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Les Naturalisations accordees

par les Princes-Eveques de Bäte

au XVIIIme siecle

par LOUIS CHAPPUIS, Juge d'appel ä Berne.

I. Les droits du Prince. Delemont et Bienne. M. Constant
de Rebecque.

Le droit de naturaliser les etrangers et de les recevoir sujets de leurs
Etats appartenait aux Princes-Eveques de Bale comme un attribut de leur
souverainete; ils entendaient aussi conferer le droit de bourgeoisie dans les
villes et villages de leur principaute. Les villes avaient cherchö ä s'arroger
exclusivement cette derniere prerogative, pendant la periode des troubles
de l'Eveche au XVIIIme siecle, mais le jugement de la Cour imperiale de
Vienne de 1736 reconnut que Ton ne pouvait recevoir de bourgeois, meme
dans les villes, sans le su et le consentement du Prince-Evöque.

En 1785, le Magistrat de Delemont se disposait, sur la recommanda-
tion de l'abbe Monnin de Bellelay, ä conferer le droit de bourgeoisie au
Chevalier de Serenne, Gouverneur pour le Roi des ville et chateau de Vier-
son en Berry, qui avait place ses deux fils au Pensionnat de Bellelay.
Prevenu par le lieutenant du bailliage, M. Moreau, le prince Joseph de
Roggenbach lui ecrit le 25 aoöt 1785 : „ Si nous devons temoigner notre satis-

„ faction des precautions dont vous avez use en faisant surseoir ä la deli-

„ beration du Magistrat de Delemont sur la requete ä lui presentee par le

„ chevalier de Serenne, jusqu'ä ce que vous soyez assure de nos intentions,

„ nous devons aussi vous charger de faire observer au dit Magistrat, dans

„ le cas oü de pareille demande lui serait faite, que l'Ordonnance de police

„ de 1705 ne l'autorise de recevoir, sans notre approbation et celle de nos

„ Hauts officiers, pour habitants et bourgeois que des gens qui se fixeront

„ dans la dite ville et nullement d'accorder des lettres de bourgeoisie pure-
„ ment honorifiques telles que celles que sollicitait M. de S6renne ".

Si le Prince pouvait tenir ce langage ä la ville de Delemont, il n'en
etait pas de meme ä l'egard de la ville de Bienne dont les franchises et
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l'esprit d'independance dtaient plus developpds; l'exemple que voici nous
en fournira la preuve:

Un grand personnage, David Louis Constant, baron de Rebecque,
seigneur d'Armanche et de Villars, bourgeois de Lausanne, desirait vivement
etre regu sujet de l'Eveche de Bäle. ,11 etait entre au service de France le
4 novembre 1764 comme major avec commission de colonel dans le Regiment

d'Eptingue. 11 vint au printemps 1767 ä la Cour de Porrentruy solli-
citer lui-meme des leltres de naiuralite; c'est ainsi qu'on appelait les lettres
de naturalisation.

Le Prince Simon Nicolas de Montjoie se retrancha derriere un refus
categorique. II fit observer ä M. de Constant qu'il n'avait pas besoin d'etre
naturalist, puisqu'il etait dtjä Suisse. Le Prince dit aussi qu'il craignait de

deplaire aux Suisses et de creer un precedent pour d'autres Suisses qui
demanderaient aussi des lettres de naturalisation de l'Eveche. Le major de
Constant „ qui savait se retourner demanda alors si, sans deplaire ä son

„ Altesse, il pourrait acquerir la bourgeoisie de la ville de Bienne. Le Prince

„ repondit que c'etait aux Maire, maltres bourgeois et conseil de l'accorder,
„ qu'il n'entendait entrer dans cette affaire en aucune fagon ni pour lui, ni

„ contre lui. Cette attitude etait dictee par la crainte que son opposition ne

„ fut pas respectee par Bienne ". (Lettre du Chancelier Billieux ä l'abbe de
Raze du 23 mars 1767.)

M. de Constant de Rebecque fut regu bourgeois de Bienne par le
Magistrat de cette ville le 13 mai 1767 avec son epouse nee de Seigneux,
son fils Guillaume, capitaine au service de Hollande et sa fille Louise Cons-
tante. Une copie de l'acte de bourgeoisie signee par le greffier de ville
Jacques Sigismond Wildermett se trouve aux archives de 1'EvSche.

II. Les lettres de naturalite sollicitees par les officiers
frangals. Recommandation.

Le traite d'alliance conclu le 14 septembre 1739 par le prince Jacques
Sigismond de Reinach avec le roi de France pour la repression des Troubles

dans l'Evöche, etait venu donner un attrait particulier ä la qualite de

sujet de la principaute episcopate.
L'art. 4 de ce traite stipulait que les sujets de Mgr l'Eveque de Bale

jouiraient dans tous les pays que le roi possecteit, des memes privileges
dont jouissaient les Suisses qui etaient alors en alliance avec le Roi.

Beaucoup d'officiers et de gentilshommes frangais profiterent de cette

disposition et demanderent leur naturalisation comme sujets de l'Evfiche de
Bale ou comme bourgeois d'une ville ou d'une communaute de la Principaute

en vue de penetrer dans un regiment suisse au service de France
dont ils achetaient une des charges d'officier. L'entree dans le corps de la
Garde suisse du Roi et specialement dans la compagnie des Cent Suisses
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avait tonte leur predilection : ils etaieiit heureux et tiers de faire partie de

ce corps d'elite dont le service les tenait dans le voisinage du Roi et de
la Cour de Versailles. D'autres officiers frangais qui par faveur avaient
obtenu des emplois dans les Regiments suisses, demandaient au Prince-Eve-
que de Bale des lettres de naturalite pour regulariser leur situation et pour
jouir, comme sujets de l'Eveche, des droits et prerogatives accordes aux
Suisses.

Avec quelques recommandations, on obtenait assez facilement la qua-
lite de sujet de la principaute. Le 10 mai 1740, Mgr Jean Baptiste Haus,

eveque de Messala, suffragant de l'eveque de Bale, recommande la naturalisation

de Francois Joseph Voille, tils du bailli de Ribeauville, officier dans
le Regiment suisse de Karrer au service de sa Majeste Tres Chretienne.
La Chancellerie episcopale delivre le meme jour la lettre de naturalite sol-
licitee.

Henri Dumesnil, ecuyer, lieutenant dans le Regiment de Cavalerie du
comte d'Artois, ayant obtenu l'agrement de la charge d'enseigne dans la
Compagnie des Cent Suisses de la garde du Roy commandee par le capi-
taine M. le due de Casse, regoit le 2 avril 1768 du prince Simon Nicolas,
sur la recommandation de M. l'abbe de Klinglin, du clergd alsacien, le droit
de bourgeoisie dans la ville de Delemont.

Sur le desir exprime par l'ambassadeur de France pres le Corps hel-
vetique, Charles Thomas, ne au Mollard, en Savoie, obtient du prince Joseph
de Roggenbach le 11 avril 1787 la bourgeoisie de Pleujouse.

Les archives de l'ancien Eveche de Bale ont conserve une quaran-
taine de dossiers relatifs ä des naturalisations dans la periode de 1740 ä

1790; on en trouvera la liste ä la suite de ce travail (voir notes I et II).

III. Lettres de naturalite et lettres de bourgeoisie. Caractere
honoriflque des naturalisations princieres.
Lettres reversales.

La qualite de sujet de l'Eveche de Bale s'obtenait soit au moyen de
lettres de naturalite qui faisaient abstraction de tout droit special de
bourgeoisie, soit au moyen de lettres de bourgeoisie qui conferaient la
bourgeoisie d'une ville ou d'une communaute rurale des Etats de l'Eveche.

Les gentilshommes que le Prince voulait particulierement distinguer,
recevaient le droit de bourgeoisie d'une ville; ainsi le prince Joseph Guil-
laume Rinck de Baldenstein a accorde des lettres de bourgeoisie de sa
bonne ville de Delemont le 30 janvier 1753 ä Urs Antoine d'Usson, comte
de Donnezan, en souvenir de feu son pere M. le marquis de Bonnac qui fut
ambassadeur de France a Soleure de 1727 ä 1736 (voir note IV) et le 30 mars
1754 ä Pierre-Louis de Bournaux, ecuyer, ci-devant capitaine dans le Regiment

de Portugal au service de Hongrie, qui venait d'Stre regu en qualite
d'exempt dans les Cent Suisses de la garde du roi de France.
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Jean Henri Alberti ne ä Halberstatt en Saxe, capitaine lieutenant dans
le Regiment grison de Salis demande ä S. A. parrequfite du 8 octobre 1752,

d'etre regu bourgeois dans une vilie de l'Eveche, parce qu'il ne pent plus
retourner dans sa patrie, ayant abjure la religion lutherienne pour se
converts ä la foi catholique. Le prince de Rinck lui accorde le 17 decembre
1752 la bourgeoisie de la ville de Laufon. Alberti entra plus tard dans le

Regiment d'Eptingue dont il devint en 1758 lieutenant-colonel; il fut retraite
en 1763.

Les personnages de moindre importance etaient gratifies d'une
bourgeoisie de village comme Asuel, Buix, Boncourt, Miecourt, Pleujouse,
Roches d'Or.

Ainsi Jean Michel Schwickel ne ä Bourghaslach, comte de Castel en

Franconie, entre au service de France en 1747 en qualite de grenadier du

Corps de Fischer, en 1772 sergent dans le regiment suisse du Prince-Eveque,
fait savoir qu'il est faible de sante et n'ayant a esperer qu'une modique
retraite pour subvenir ä l'entretien de sa feinme et de quatre enfants, solli-
cite de Son Altesse la bourgeoisie d'une communaute de sa principaute
pour obtenir le traitement des Suisses en se retirant du service. Le prince
Simon Nicolas lui accorde le droit de bourgeoisie de Pleujouse.

Une lettre de naturalisation curieuse est celle accordee ä Rodolphe
Semel de Hauterive dans la seigneurie de Neuchätel; il est regu le 27 decembre

1752 sujet de l'Erguel.
Toutes les autres lettres de naturalisation donnaient simplement la

qualite de sujet de l'Eveche de Bale, sans aucun droit de bourgeoisie.
La plupart des lettres de naturalite ou de bourgeoisie octroyees direc-

tement par les Princes Eveques de Bale ayant principalement pour but de

faciliter a l'impetrant l'acces dans un Regiment suisse au service etranger,
avaient au fond un caractere purement honorifique.

Pour marquer le cachet honorifique des lettres de naturalite, la Chan-
cellerie episcopale faisait signer generalement au nouveau sujet de l'Eveche
des lettres reversates par lesquelles il s'engageait ä ne pas s'en servir dans
les Etats du Prince. Le 17 novembre 1746 M. de Granmeran s'engage, par
un revers, pour lui et ses descendants, ä ne jamais faire usage de la lettre
de naturalisation delivree ce jour-lä que dans les pays etrangers. Jean Bap-
tiste Diendonni promet pour son fils Aime Frangois Thiebaud, naturalise le
20 novembre 1759, ä ne faire usage de ses lettres de naturalisation que
pour le service etranger. Jean Baptiste Salomon, conseiller au Conseil sou-
verain d'Aisace, ecrit le 11 septembre 1743 au Prince Jacques Sigismond de
Reinach : „ J'ai l'honneur de remercier tres humblement votre Altesse de la
„ grace qu'elle m'a faite de m'accorder des lettres de naturalite pour mon

„ frere et mon fils. Ma reconnaisance sera eternelle et conformement ä vos
„ ordres, je promets ä Votre Altesse, qu'ils ne s'en serviront jamais que
„ pour le service de l'Espagne ".
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Mais c'est surtout lors de la delivrance d'une lettre de bourgeoisie
d'une ville ou d'un village que le Prince exigeait un revers pour ne pas se

creer de difficultes avec ses sujets; car si en principe il s'arrogeait le droit
d'octroyer la bourgeoisie d'une ville ou d'un village, la lettre de bourgeoisie
ne sortait tous ses effets que si la ville ou la communaute y avait consenti.
C'est ce que faisait ressortir le chancelier Billieux ä l'avocat Bruge ä Col-
mar en lui adressant le 3 septembre 1743 les lettres de naturalite pour
MM. Salomon, oncle et neveu; „ Les lettres de Bourgeoisie pour une telle

„ ou une autre ville nous auraient mene trop loin; outre que le droit de

„ Bourgeoisie dans ce pays-ci coüte eher, S. A. n'aurait pu le leur accorder

„ elle seule, il aurait fallu pour cela le concours des Magistrats du lieu et

„ quelques fois ces choses rencontrent des difficultes. Les simples lettres de

„ naturalite, sans designation speciale de lieu, produisent le meme effet pour
„ le service dont est question ". On a vu qu'il s'agissait du service militaire
en Espagne.

En faisant signer des lettres reversales le Prince Eveque tournait la
difficulty : il se mettait ä l'abri des reproches de ses sujets meme des plus
petites communautes.

Le Prince Simon Nicolas avait accorde le 16 mars 1769 le droit de

bourgeoisie du village de Roches d'Or ä Pierre Frangois Paris, son conseil-
ler au Conseil des finances et Directeur des bätiments,-ponts et chaussees
a raison des fideles services rendus au Prince et ä l'Eveche pendant 19

annees consdcutives. Le meme jour, M. Paris dut signer une declaration
par laquelle il certifiait que „ quoique il ait plu ä Son Altesse Monseigneur
„ l'eveque de Bale, Prince du St Empire, de ine faire la gräce de m'accor-

„ der ä moi et ä mes enfants la Bourgeoisie dans le village de Roches d'Or,

„ seigneurie d'Ajoie, je n'entends pas neanmoins me prevaloir du dit droit
„ de bourgeoisie au desavantage de la susdite communaute, ni jouir au dit

„ lieu d'aucuns emoluments qui paraitraient pouvoir me competer par le

„ dit droit ".
Et cependant dans la lettre de bourgeoisie accordee ä M. Paris, le

Prince disait : „Voulons en consequence qu'il soit des ä present, ainsi que

„ ses enfants, reconnus pour tels et que dans cette qualite ils jouissent des

„ mömes droits, privileges et prerogatives quelconques dont Nos anciens sujets
jouissent, auxquels Nous les avons assimiles".

Les archives ont conserve les lettres reversales signdes par Alexis de
Plainchamp regu bourgeois de Delemont, de Jean Henri Alberti regu bourgeois

de Laufon, d'Henri Gautier regu bourgeois de Miecourt et d'autres
encore.

IV. Les remerciements des nouveaux sujets. Jeremie de
Pourtales; le sergent Richard.

Malgre ces restrictions, les lettres de naturalite delivrees par les
Princes-Eveques de Bäle etaient fort appreciees par ceux qui en etaient gra-
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tifies et les archives ont conserve plusieurs lettres de remerciements de la
part de ceux qui avaient ete l'objet de cette faveur ou de la part de leurs
parents.

Dans une lettre datee de Bienne le 22 mars 1769, Frangois Louis
Perregaux de Neuchätel qui tut pasteur ä Tavannes de 1734 ä 1741 et de
1746 ä 1763, remercie en ces termes le chancelier Billieux pour les lettres
de naturalite accordees ä son tils Frangois Thdophile Perregaux, lieutenant
capitaine dans le Regiment d'Eptingue, depuis le 1« mars 1758 :

„ La faveur qu'il a plu ä Son Altesse d'accorder ä mon fils, ensuite

„ de votre si precieuse intervention, me penetre bien vivement. Les gräces,

„ si meme elles semblent fondees sur la justice, sont cependant des gräces,

„ tout comme il est vrai que c'est la maniere et les termes accompagnants

„ qui tres souvent en font le principal relief, en sorte qu'd mesure que tant

„ que je vivrai, je me repandrai en prieres et en vceux pour Son Altesse

„ notre si gracieux souverain; je ne cesserai de sentir ce que je vous dois,

„ Monsieur, de vous aimer de tout mon cceur (pardonnez-moi la familia-

„ rite de l'expression) et d'implorer sur votre personne et sur celle de

„ Madame la Chanceliere et votre chere famille, la plus abondante effusion

„ des benedictions celestes".
Le Prince Simon Nicolas de Montjoie avait naturalise le 31 mai 1767

„ dans les terres de sa juridiction et souverainete " Jeremie de Pourtales
bourgeois de Neuchätel qui venait d'etre anobli par le roi de Prusse. Par
megarde la chancellerie episcopate avait oublie de mentionner dans les
lettres de naturalite le prenom du nouveau sujet de S. A. et sa noblesse;
son gendre, Frangois Alphonse Gibollet, ministre ä Neuveville, ecrivait au
Prince de bien vouloir delivrer des lettres plus completes. Apres avoir
exprim6 ses remerciements M. Gibollet ecrit : „ Mon beau-pere s'appelle

„ Jeremie. II est pardessus le marche un nouveau noble et il en a tout le

„ faible. Dans cette position, il aurait desirö que son nom et sa qualite eussent

„ ete exprimes dans les lettres de naturalite. II croit que c'est essentiel en

„ acquerant une nouvelle patrie. Voilä cependant deux choses fort oppo-
„ sees : un nom tres antique d'une noblesse fort moderne. Quant au nom

„ je ne pense pas qu'il y eut inconvenient ä l'inscrire dans une nouvelle

„ expedition de ces lettres. Quant ä sa qualite, je ne sais ce qui en est; si

„ cependant il n'y avait d'autre embarras ä cet egard que le doute sur la

„ realite de sa noblesse, je certifie ä Votre Seigneurie que j'ai vu et lu le

„ diplöme en trfes belle et magnifique forme de la part de S. M. le Roi de

„ Prusse". (Lettre du 12 juin 1767.)

La Chancellerie fit une nouvelle expedition en restituant ä M. de
Pourtales son prenom de Jeremie, mais sans faire mention de sa qualite de
noble (voir note III). II n'en etait pas moins heureux de sa naturalisation
et ecrivait au Prince de Montjoie le 11 juin 1767 :

„ La qualite de sujet de Votre Altesse empörte avec soi l'idee d'une
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„ l'acquerir et de la partager avec tant d'heureux voisins, je n'ai pu voir

„ qu'il avait ete de la bonte de Votre Altesse de me l'accorder gracieu-

„ sement, sans livrer ce möme cceur aux sentiments de cette vive et respec-

„ tueuse reconnaissance que je supplie Votre Altesse de me permettre la

„ tres humble liberte de lui exprimer"... Apres avoir assure le Prince de sa

gratitude, de son zele et de sa fidelite M. de Pourtales s'ecrie : „ Puissent

„ tous vos fideles sujets au bonheur desquels j'aurai part desormais, jouir
„ encore pendant longtemps de la consolation de vivre sous la douce et

„ paternelle domination du meilleur des Princes et de voir constamment

„ prosperer le sceptre entre ses mains

C'est dans un style plus simple et plus familier que Jean Jacques
Richard regu sujet de l'Eveche le 7 septembre 1738 pour entrer au service
de France exprime ses remerciements. II est vrai qu'il n'ecrit pas ä S. A.
mais seulement ä son conseiller M. Decker.

„ Je commence par rendre mille et tres humbles actions de gräce ä

„ S. A. des bontes qu'elle a bien voulu avoir de m'accorder des lettres que

„ j'ai pris la liberte de lui demander. Le Seigneur, veuille le recompense^
„ conserver sa precieuse sante et lui donner une longue et heureuse

„ regen ce "...

„ J'ai ete regu sergent dans la Compagnie colonelle et non dans celle

„ de la generale^ comme M. le Major Boccard me l'avait propose. C'est en

„ cette qualite que j'y ai monte la garde la premiere fois, il y a aujour-
„ d'hui 8 jours et d'oü je suis revenu hier au soir. J'aurais souhaite, pour
„ vous faire rire, que vous eussiez vu la parade que je fis dans cette meta-

„ morphose. Enfin me voilä la hallebarde ä la main pret ä me sacrifier

„ pour les honnetes gens de ma nouvelle nation; ce n'est pas ä ce que je

„ crois, une des moindres merveilles que de voir un jeune suisse de 6

„ semaines avoir 5 pieds et 5 pouces et demi de hauteur et qui a de la

„ barbe comme un homme de 38 ans". (Lettre du 24 octobre 1738).

V. Oppositions de la Cour de France. Le gibier du Prince

facilite les legalisations. Requites ecartees.

Bourgeoisie sur le papier.
Les lettres de naturalisation ou de bourgeoisie accordees par les

Princes-Eveques ä des sujets frangais n'etaient pas vues sans un certain
deplaisir par la' Cour de France. Dejä en 1740, M. de Marianne charge
d'affaires Je France ä Soleure faisait savoir au Prince que la reception de M.
de Vault, mousquetaire du roy, dans la bourgeoisie de Buix, etait contraire
ä l'art. 14 du Traite d'alliance de la France avec les Suisses de 1663 qui
defendait de prendre en combourgeoisie les sujets de l'autre partie; cette
defense etait rappelee dans le traite de 1715.
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Sollicites de differents cotes, les Princes-Eväques accordaient quand
meme la faveur qui permettait au nouveau sujet de l'Eveche de se placer
avantageusement dans un Regiment Suisse au service etranger. Quand le
Prince s'etait montre trop genereux dans ses faveurs, l'ambassadeur du roi
de France renouvelait ses avertissements. Ainsi M. de Chavigny ecrivait de
Soleure le 25 octobre 1760 au Prince Joseph Guillaume Rinck de Balden-
stein : „ Je n'ignore pas, Monsieur, les persecutions dont les Alsaciens ne

„ cessent de vous fatiguer ä la vue d'obtenir ou plutot de surprendre des

„ lettres de naturalite. Une avidite si indecente ne peut etre que revoltante

„ en elle-m£me et je penserais qu'il n'y aurait pas mieux ä faire pour vous

„ en affranchir une bonne fois que de declarer crüment qu'independam-

„ ment du prejudice trop reconnu qui en resulterait pour les interets du

„ Roy, rien ne serait moins compatible avec les egards que vous devez ä

„ votre alliance avec Sa Majeste

Mais rentre en France apres son ambassade, M. de Chavigny s'inter-
posait ä l'effet de faire obtenir des lettres de naturalisation en faveur d'un
sieur Gay. Le prince Simon Nicolas fut tout heureux de les accorder „ pour
„ prouver ä M. de Chavigny que ce qui viendra de sa part sera toujours
„ accueilli en reconnaissance de ce qu'il a fait pour l'Eveche pendant son

„ ambassade en Suisse
Les representants de la France ä Soleure s'etaient meme fait l'echo

d'un pretendu mecontentement des Suisses au sujet des lettres de naturalite

accordees avec trop de complaisance par la Chancellerie episcopale.
M. de Vermont, charge d'affaires, avait dejä ecrit le 12 d^cembre 1753 ä

M. Decker, conseiller intime de S. A. : „ J'aurai l'honneur de vous dire tout

„ uniment que les plaintes reiterees des Suisses contre les naturalisations

„ qui tendent ä les priver dans le service militaire du Roy des emplois

„ auxquels leur qualite de Suisses leur donne de justes droits, nous parais-

„ sent tres en place et que le bien de ce meme service nous donne de soli-
„ des motifs d'etre au moins de moitie avec eux, pour souhaiter que ces

„ sortes de naturalisations n'aient pas lieu
Cette derniere observation blessa la Cour episcopale qui fit repondre

par M. Decker le 19 decembre : „ Vos motifs et les notres sont les m&mes;

„ cela suffit pour que nous renvoyions dans la suite tous ceux qui feront

„ de pareilles demandes. Les femmes de l'Eveche seraient meme fächees

„ que d'autres se melassent de fournir des soldats au Roy
Le prince de Rinck devait etre d'autant plus vexe de ces remon-

trances de l'Ambassade fran5aise, que c'etait ä la priere du charge d'affaires
M. de Marianne, qu'il s'etait empress^e d'accorder le 30 janvier precedent la
bourgeoisie de Delemont ä M. d'Usson de Donnezan.

Les archives de l'Evßche ne renferment aucune plainte des cantons
suisses au sujet de ces naturalisations honorifiques.

Pour prevenir les objections de l'ambassade franqaise qui devait lega-
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liser les lettres de naturalite destinees a servir en France, la Chancellerie
episcopale usait parfois d'attentions qui ne manquaient pas de produire
leur effet.

En envoyant le 11 juin 1770 pour legalisation a M. Picamilh de Case-

nave, secretaire d'ambassade du Roy ä Soleure, les lettres de naturalite deli-
vrees ä M. Bournet de Veron, officier au regiment du Piemont, M. Decker, con-
seiller aulique, ajoute en postscriptum : „Les ordres sont dejä donnes afin que
vous ayez du gibier pour la fete que donne son Excellence (l'ambassadeur)
ä l'occasion du mariage de Mgr le DauphinLe surlendemain, le secretaire

d'ambassade retournait legalisees les lettres de naturalite et ecrivait ä

M. Decker : „ Son Excellence (M. de Michelet, charge d'affaires) est tres

„ sensible aux ordres que le Prince vient de donner afin qu'on nous envoie

„ du gibier pour la fSte du mariage de Mgr le Dauphin; eile aura l'honneur

„ d'en temoigner sa reconnaissance ä Son Altesse
Aussi malgre l'opposition qui se manifestait parfois dans certains

cercles de la Cour de France, les Princes-Eveques ont continue ä delivrer
les lettres de naturalite qui leur etaient demandees. Cette opposition leur
servait de pretexte pour ecarter certaines requetes.

A Madame de Reinach, ä Foussemagne, qui desirait obtenir la
bourgeoisie de Porrentruy pour M. de Bonnoust ä Paris, le prince de Rinck ecrit
le 29 mars 1746 :„Comme le Prince, mon predecesseur, a ete averti de la Cour

„ que le Roy n'aimait pas qu'on naturalisät ses sujets, afin de les faire passer
„ pour Suisses ä son propre service, je suis tres mortifiä de ne pouvoir me

„ rendre ä l'empressement que j'aurais eu d'ailleurs de vous faire le plaisir
„ que vous demandez

M. de Munck, conseiller du Roi au Conseil souverain d'AIsace, n'eut
pas plus de succes; 11 aurait voulu procurer ä son fils une place dans le
service suisse en France et lui obtenir ä cet effet la bourgeoisie de Porrentruy.

Le Prince de Wangen äcrit le 2 septembre 1776 au solliciteur selon

„ un räglement fait pendant que M. le due de Choiseul ätait colonel gene-

„ ral des Suisses, il ne suffit pas d'avoir une bourgeoisie suisse sur le

„ papier, mais il faut avoir en Suisse un domicile ou manoir "•

Pour motiver son refus d'accorder la bourgeoisie de Delemont ä M.
de Serennes, le prince de Roggenbach ecrit le 23 aoQt 1785 ä l'abbe de

Bellelay qui avait recommande la requete : „ Je me suis vu dans l'impos-
„ sibilite de suivre en ceci mon inclination, vu que je suis assure que le

„ Corps helvetique et la Cour de France meme ne verraient qu'avec deplai-
„ sir que j'accordasse une faveur pareille et e'est par ces memes raisons

„ que je me suis dejä vu oblige d'ecarter plus d'une fois des demandes

„ de cette nature qui m'ont ete faites par des personnes de la plus haute

„ consideration et qui demandaient meme de ma part de la deference
Un dernier exemple pour montrer que les solliciteurs ne trouvaient

pas toujours bon accueil :
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Jacques Lutzler, demeurant ä Oberberkheim, dans la Haute-Alsace,
qui avait servi le Roi de France pendant plus de 25 ans, comme lieutenant
et capitaine dans les Regiments suisses des Grisons et de Diesbach et qui,
devenu estropie ensuite de ses blessures, avait ete oblige de se retirer du
service et de prendre ses Invalides, suppliait le Prince de Montjoie de rece-
voir ses deux fils Jean Baptiste et Antoine Lutzler bourgeois dans sa Prin-
cipaute pour les placer dans le Regiment de Salis ou dans celui de l'Eve-
che. 11 lui tut repondu le 6 novembre 1772 que „ la demande etant con-

„ traire aux volontes de la Cour; S. A. ne peut l'accorder sans s'exposer ä

„ lui deplaire

VI. Les Suisses de porte. Lettres anonymes.
La qualite de sujet des Etats du Prince Eveque de Bäle n'etait pas

seulement recherchee pour obtenir l'entree dans les Regiments suisses au
service de France ou d'Espagne, mais aussi pour se procurer l'emploi plus
modeste de concierge ou de Suisse de porte dans les bonnes maisons. Les

grands Seigneurs postaient volontiers ä la porte de leur hotel, un halle-
bardier, dans un uniforme chamarre, ä l'effet d'assurer le service des
entrees et des sorties de l'hötel. Cet emploi etait accorde de preference ä

un Suisse authentique, ä un vieux soldat, ä l'instar du Roy qui avait sa

garde suisse au Louvre ou aux Tuileries.
Claude Frangois Roger natif de Bourguignon, en Franche Comte, qui

avait servi pendant trois ans dans la Compagnie generale du Regiment des

gardes suisses, sollicite en 1759, apres avoir regu son conge, des lettres de

naturalisation pour pouvoir porter ä Paris le baudrier chez M. de Chevert,
lieutenant general des armees du Roy; elles lui sont accordees le 22 jan-
vier 1760.

Thiebaud Bouvard au service de Madame la Princesse de Conde, rue
et Hotel de Conde, quartier de St-Germain des Pres, ä Paris, est regu le
24 decembre 1796 sujet de l'Eveche de Bäle.

Sur la recommandation de M. de Chavigny, le Prince Simon Nicolas
accorde le 29 mai 1767 des lettres de naturalite ä Charles Maurice Gay,
natif de Taloires, suisse de porte chez M. de Nicolai, Premier president de

la Chambre des comptes, tant pour obliger ce respectable magistrat que
pour temoigner ä l'ancien ambassadeur sa reconnaissance pour les services
rendus ä l'Evechd.

Pour marquer le caractere honorifique de la naturalisation qui leur
ctait accordee, les beneficiaires devaient egalement signer un revers de la
teneur suivante : „Je soussignd declare par les presentes ne vouloir faire
usage de mes lettres de naturalite pour m'etablir dans les Etats de Son
Altesse, sans une ulterieure permission de sa part, ni pour aucun autre
service de France que celui de Suisse de porte."

Outre les personnes deja citees, les archives indiquent comme ayant
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ete regus sujets de l'Eveche en vue d'occuper une place de suisse de porte
Laurent Monnin dit Simonin naturalise le 3 juin 1760; F. J. Richardguenin
le 14 fevrier 1761, Claude Antoine Trimoille, natif d'Arcon, le 22 avril 1761.

Nicolas Dieuze, recommande par l'abbe de Raze, obtient la bourgeoisie de

Pieujouse le 26 juin 1779.

Y a-t-il eu d'autres naturalisations de ce genre dont les archives n'ont
pas conserve de traces? On pourrait le croire ä la lecture d'une missive
adressee par le Prince de Roggenbach ä l'abb6 de Raze, son agent a
Versailles, le 14 juin 1787 et dans laquelle il se plaint d'avoir regu ce jour-la
une lettre anonyme timbree de Paris, remplie d'impertinence pour les lettres
de naturalite qui ont 6te accordees „ Elle est ecrite, dit le Prince, au nom

„ des Suisses de portes de Paris et ne vous menage pas plus que moD

„ mais quoique je pense combien ces sortes de libelles sont meprisables,

„ il est pourtant vrai que de tous les Etats de la Suisse, il n'en est aucun

„ qui accorde de pareilles lettres ".

Ce libelle n'a pas ete conserve dans les archives, mais on trouve
dans un autre dossier une lettre anonyme relative ä la naturalisation de

Frangois Nicolas de Froidefontaine, natif de Luneville, en Lorraine, qui s'etait
donne pour gentilhomme servant ordinaire de S. M. T. C. Muni d'une
lettre de recommandation de M. de Marianne, il avait obtenu le 18 septem-
bre 1749 une lettre de bourgeoisie dans le village d'Asuel, en vue de facili-
ter son avancement dans la garde suisse, et il avait signe les lettres reversals

accoutumees.
Une lettre anonyme datee de „ Veripolis " le 30 septembre 1749 et

signee Caritides met le prince de Rinck en garde contre Froidefontaine :

„ II n'est rien moins que gentilhomme; son pere, Maitre Nicolas, maitre de

„ poste ä Luneville, est tres fache d'avoir un fils si debauche, impudent,

„ qui a abandonne une femme vertueuse pour jouer dans le monde diffe-

„ rents personnages; il s'est revetu d'un emploi dans les offices du Roy

„ T. C. mais son inconstance naturelle ne lui a pas permis de la conserver

„ longtemps ".
Le dossier ne nous reväe pas si une enquSte a ete levde ensuite de

cette denonciation ou si le libelle de Caritides a etd voud au mdpris.

VII. Les emoluments de la Chancellerie. Le style suisse.

II ne semble pas que les Princes Eveques ait voulu se creer une
source de revenus par l'octroi des lettres de naturalite et de bourgeoisie. Un
certain nombre etaient delivrees ä titre gracieux, en reconnaissance d'anciens
services rendus ä 1'EvSche, ou en consideration de la haute situation de la
personne qui recommandait le nouveau sujet.

En mandant ä M. de Marianne qu'il a fait preparer la lettre de
bourgeoisie pour le comte d'Usson de Donnezan, le conseiller Decker lui 6crit
de Porrentruy le 30 janvier 1753 : „ J'en al fait faire l'expedition dans ma
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„ chambre et sous mes yeux, oil l'on ne debourse absolument rien et oü

„ l'on se tient trop heureux de pouvoir servir ses amis II lui envoie une

copie de la lettre de bourgeoisie; „ eile se ressent, dit-il, du style suisse et

„ c'est precisement ce qu'il fautVeut-il dire par lä qu'avec son partum
helvetique, la lettre de bourgeoisie facilitera au beneficiaire l'entree dans un
Regiment suisse?

La chancellerie fit payer 20 livres 12 sols et 6 deniers au baron fran-
?ais Ignace Louis de Schönau pour une lettre de naturalite expediee le 15

mars 1744 qui de reconnaissait gentilhomme de l'Eveche de Bäle. Cette
lettre de naturalite etait delivree, afin que les biens que le baron de Schönau

possedait en Alsace et dans le Brisgau, jouissent de la neutrality dont
beneficiait l'Eveche et ne fussent pas sequestres ou confisquds par l'une ou
l'autre des puissances belligerantes.

Voici le decompte de la taxe : Pour son Altesse 10 livres, pour le
chancelier 5 livres, pour l'expedition 5 livres, pour le sceau 12 sols 6
deniers.

En 1778, les emoluments per^us pour les lettres de naturalite delivrees
ä des officiers etaient fixes 6 louis d'or.

Les lettres de bourgeoisie ddlivrees par les villes etaient plus cheres,
la moitie des emoluments revenait au Prince. Ainsi Marie Pierre Francois
Noblat fils de M. Noblat, subdelegue ä Beifort, fut re<ju le 22 janvier 1769

bourgeois de Porrentruy par Messieurs du Magistrat de la ville „ moyen-
„ nant l'acquittement des droits ordinaires consistant en 400 livres de Bäle

„ dont la moitie revient ä la Recette de S. A. et l'autre d celle de la ville,

„ 2 louis a Messieurs du Gouvernement (de la ville), 4 sceaux de cuir

„ bouilli et une reconnaissance au Secretaire qui expediera la lettre de bour-

„ geoisie. (C'etait alors Melchior Joseph Docourt J. U. D.)

VIII. La perte de l'indigenat ou du droit de bourgeoisie.
Le renouvellement de ces droits.

La quality de sujet de l'Eveche de Bäle se perdait par Immigration
et l'acquisition, en pays etranger d'une autre nationality

La perte du droit de bourgeoisie dtait ddterminee par la coutume. II
resulte d'une enquete faite en 1783 par le grand bailly et le grand maire de
la Seigneurie d'Ajoie que, suivant la coutume d'Ajoie, un absent qui iaisse
ecouler trente ans sans renouveler sa bourgeoisie, la perd mdme s'il demeu-
rait dans 1'EvSche, ä moins qu'il ne füt au service de Son Altesse ou de

l'Etat.
Les trente ans de prescription courent des le temps oü le bourgeois

a quitte sa communaute ou dds le temps qu'il a cesse de renouveler sa
bourgeoisie. II etait de regle et de coutume que l'absent qui voulait conser-
ver son droit de bourgeoisie payät ä la Communaute pour chaque annöe
d'absence cinq sols.
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paree par le Prince Simon Nicolas de Montjoie sur les us et coutumes du bail-
liage d'Ajoie, est restee a l'etat de projet et n'a jamais ete promulguee, ainsi

que l'a fait ressortir M. Jean Rossel dans son etude sur la legislation civile de

la parlie fran;aise de l'ancien Eviche de Bale. Cette ordonnance reproduite
dans le Coutumier d'Arnoux, avocat, renfermait dans son titre quatrieme
differentes regies relatives ä la reception de nouveaux bourgeois et ä la
prescription des droits de bourgeoisie. 11 aurait ete inutile de proceder en
1783 ä une enquete sur ces matieres, si l'ordonnance du prince de Montjoie

avait ete en vigueur, comme semble 1'admettre Quiquerez dans son
Histoire des Institutions de I'Evechi de Bäle (p. 311 et suiv.).

Bien que leur droit de bourgeoisie fut prescrit depuis longtemps, on
vit des descendants d'anciens sujets de PEveche etablis ä l'etranger, cher-
cher ä faire revivre le droit de bourgeoisie de leurs ancetres.

En 1770, Francois Alexandre Laville major pour le roi ä Lauterbourg,
en Basse Alsace, petit-fils de Bourquart Laville, bourgeois de Courgenay
qui avait emigre, demanda ä la communaute de Courgenay de faire revivre
la bourgeoisie de son grand-pere. II promettait de payer ä la commune tous
les arrerages des redevances bourgeoises depuis le temps que son ai'eul
avait quitte sa patrie, il promettait en outre pour lui et ses enfants, de ne
jamais habiter le village de Courgenay. Cette deinande, appuyee par Pavocat
Docourt et le sieur Dubois, capitaine au Regiment d'Eptingue, fut acceptee ä

Fassemblee de la communaute de Courgenay et Courtemautruy du 12

juillet 1770.

Le Prince Simon Nicolas refusa d'approuver cette decision et il ecri-
vit ä ce sujet au major Laville le 24 decembre 1773 : „ Dans cette matiere

„ comme en d'autres occurrences, je me fais un plaisir d'entrer dans les vues

„ du Roi et le Systeme de son ministere. Ce serait Pen eloigner que de faire

„ d'un Frangais un Suisse ou un sujet d'un Prince allie avec la Suisse. Je

„ m'exposerais de deplaire au Roi en reconnaissant un de vos fils pour un

„ de mes sujets, parce que son bisai'eul aurait ete sujet des Princes-Eveques

„ de Bale et cela dans un temps ou vous occupez, Monsieur, une place de

„ distinction dans PEtat-major d'une vilie frontiere, dont vous n'auriez pas

„ ete susceptible, si vous aviez servi le Roi dans ses troupes suisses ".

Le preddcesseur du prince Simon Nicolas, le Prince Joseph GuillaUme
Rinck de Baldenstein avait ete moins severe en 1759 ä l'egard de Nicolas
Courvoisier, capitaine dans le Regiment de Fischer, de ses freres Pierre
Joseph et Urs Courvoisier et de son neveu Michel Joseph Courvoisier f.
Pierre Joseph, tous trois officiers dans le Regiment d'Eptingue. lis descen-
daient de Michel Courvoisier, originaire des Maisons du bois, seigneurie de

Montbenoit dans le departement actuel du Doubs, qui fut nomme en
1652 maitre d'ecole ä Courtetelle et oü il epousa une bourgeoise Rosine
Juillerat. A sa mort survenue en 1674, la communaute de Courtetelle accorda
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par gratitude le droit de bourgeoisie ä son fils Jean Courvoisier et confirma
ce droit dans un acte de reconnaissance du 8 decembre 1722. Jean
Courvoisier laissa deux fils : Jean Baptiste qui acheta en 1737 une maison et
des biens a Faverois; il est la souche des families Courvoisier residant ä

Grandvillars et dans le territoire de Beifort; I'autre fils, Joseph Courvoisier,
alia s'etablir comme teinturier ä Delle oü il fut requ bourgeois : c'est le

pere des officiers Pierre Joseph, Urs, et Nicolas Courvoisier et le grand-
pere de Michel Joseph Courvoisier qui firent renouveler leur
bourgeoisie de Courtetelle le 19 juillet. 1759. Le prince Joseph Guillaume leur
delivra le 24 octobre de la meme annee une lettre de reconnaissance
de bourgeoisie. II avait, on le comprend, une predilection marquee
pour les officiers de son Regiment au service de France, fussent-ils seule-
ment les enfants ou descendants d'anciens sujets : il n'hesita pas ä delivrer
le 8 avril 1761 un certificat de bourgeoisie d'Allschwiler ä Jean Joseph Hau-
viller ou Ohwiller, enseigne dans le Regiment d'Eptingue, bien que son pere
se fut etabli ä Strasbourg. Ohwiller fit la derniere campagne de Hanovre et

fut röforme en 1763 avec 300 livres de pension.
Le Prince de Rinck avait meme reconnu au nombre de ses sujets,

le 21 octobre 1752, Bartheiemy Trincano qui se destinait ä la carriere
militaire et dont le pere, Andre Marie Trincano, originaire de Spurano,
diocese de Come, etait venu s'etablir ä Porrentruy et y avait epouse en 1705

une bourgeoise, Jeanne Marie Clerc, sans acquerir lui-meme la bourgeoisie.
Andre Marie Trincano a laisse deux autres fils : Dominique, qui entra dans
les ordres et devint docteur en theologie et Didier Gregoire, qui fut profes-
seur de mathematiques ä l'Ecole de la Compagnie de MM. les Chevaulegers
de la garde ordinaire du roi de France. Bartheiemy Trincano obtint en 1756

une souslieutenance dans le Regiment suisse de Boccard au service de
France : il y etait encore en 1770, epoque oü il se fit ddlivrer par le prince
Simon Nicolas un renouvellement de son certificat d'origine de 1752.

11 faisait valoir, dans sa requete du 26 mars 1770 que depuis quinze
ans il avait servi avec distinction sous les ordres de son colonel. „Je n'ai
„point, disait-il, dementi la reputation et la bravoure que vos sujets se sont
„acquis dans les combats. J'en ai donne des preuves ä la journee du 30

„aoüt 1762: je requs une balle ä travers la cuisse en chargeant ä la bayon-
„nete au bout du fusil et je ne me retirai du combat que par les ordres
„reiteres de mon commandant."

Son cousin Antoine Trincano a acquis la bourgeoisie de Porrentruy et

plusieurs de ses descendants s'illustrerent aussi dans la carriere des armes
sous Napoleon Pr ou au service de Naples.

Notons enfin que le prince Joseph Guillaume reconnut le 22 juillet
1752 pour son vrai et naturel sujet et communier du lieu de Peu Chapatte
Pierre Antoine Simonin, natif de Souzö en Franche Comte, dont la mfere
Anne Marie Froidevaux etait native du Noirmont, bailiiage de la Franche-
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Montagne. Simonin dut toutefois s'engager dans un revers ä ne pas faire
usage de sa lettre de naturalite sans une permission ulterieure de la part
du Prince et sans le consentement de la communaute de Peu Chapatte.

IX. La voie ordinaire des naturalisations. Bourgeois et
habitants.

Les dossiers des Archives de l'ancien Eveche de Bäle que nous ve-
nons d'etudier, concernent avant tout, comme on le voit, des naturalisations
honorifiques accordees directement par les Princes Eveques ä des etran-
gers desireux de se faire une situation dans les Regiments suisses au
service de la France ou de l'Espagne.

Les etrangers qui s'dtablissaient dans l'Eveche de Bale suivaient gene-
ralement une autre voie pour devenir sujets des Etats de la principaute. lis
se faisait d'abord recevoir, avec l'assentiment du Prince, habitants dans la
commune ou ils venaient se fixer. Ce droit conferait avec les charges pres-
que tous les avantages de la bourgeoisie : l'habitant pouvait jeter son be-
tail sur le päturage communal; il avait droit au bois de chauffage et au
bois de bätisse s'il avait maison; par contre il ne pouvait participer aux
largesses de la Bourse communale et il n'avait pas le droit de prendre part
aux deliberations de la communautd. 11 etait considere comme un demi-
bourgeois; s'il prStait chaque annee, comme les bourgeois, serment de fide-
lite, il jurait en outre de se retirer hors de la ville ou de la communaute
avec femme, enfants et famille ä requisition du Magistrat.

Au bout de quelque temps de residence, l'habitant se faisait recevoir
bourgeois de la communaute, avec l'autorisation du Prince represents par
son chätelain entre les mains duquel le nouveau bourgeois pretait serment
de fidelite. La reception dans une bourgeoisie conferait alors l'indigenat
dans les Etats du prince-eveque.

Voici les conditions que posait pour la reception des nouveaux habitants

ou bourgeois le titre X de la premiere partie de l'ordonnance de police

octroyee le 6 mars 1598 ä la ville de Porrentruy par le prince Jacques
Christophe de Blarer.

„Quand ä l'avenir un etranger venant ä Porrentruy et demandant
„d'etre rei;u bourgeois ou habitant au dit lieu, ayant son depart honorable
„et lettres de naissance, n'etant de serve condition et a Nous non contraire
„et qui fera profession de la sainte catholique et romaine Religion, au con-
„tenu de la forme dressSe et prise du saint Concile de Trente, pourra tel
„personnage ätre regu pour habitant par nötre Maitre d'hötel, Chätelain ou
„officier que nous commettrons ä ce avec le Prevot et par Mattre bourgeois
„et Conseils et ayant tel personnage reside quelque temps au dit lieu,
„pourra, en cas il se soit comporte comme s'affiert, ätre re^u pour
bourgeois."
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D'apres l'ordonnance de police, l'habitant devait payer un droit de

reception de quatre florins et le nouveau bourgeois un emolument de vingt
florins dont la moitie revenait au Prince. En sus les nouveaux habitants ou
bourgeois devaient payer aux Maitre bourgeois et conseil de la ville seize
channes de vin ou seize sols. Ces droits ont ete augmentes dans la suite.

X. Observations finales.
De nos jours, on taxerait peut-etre de „Suisses sur le papier", de

„Papierschweizer", ces officiers ou soldats qui obtenaient des Princes Eve-
ques de Bäle les lettres honorifiques de naturalite ou de bourgeoisie dont
ils s'engageaient ä ne pas faire usage dans les Etats de l'Eveche. Mais si

nous comparons les „Papierschweizer" du XVIlIme siecle ä ceux du XX»'"
siäcle, notre Sympathie penchera vers les premiers qui se vouaient au culte
de la fidelite, de l'honneur et de la bravoure plutot que vers ces profiteurs
des temps modernes qui, denues de tout ideal, n'ont acquis le droit de cite
suisse et se sont faufiles dans nos bourgeoisies jurassiennes que pour echap-
per au service militaire de leur ancienne patrie ou pour ne songer qu'au
developpement de leurs interSts pecuniaires.

Sources.

Les Archives, de l'Ancien Eveche de Bäle, liasse Regnicolität.
Ordonnances de police de la ville de Porrentruy dressees le 6 mars

1598 et publi6es en 1666 ä Porrentruy par Jean Henri Straubhaar, imprimeur.
Ordonnances de police pour la ville de Delimont dressees le 6 mars

1705. (Copie communiquee par M. l'abbe Daucourt.)
Quiquerez, histoire des institutions politiques, constitutionnelles et juri-

diques de l'Evächd de Bäle.
C. Folietete, Le Regiment de l'Eväche de Bäle au service de France.

J. Germiquet, Clerus rauraciee reformatus, dans les Actes de la Societe
jurassienne d'emulation Ilme sdrie 1« et 2me volume.

Dictionnaire hislorique et biographique de la Suisse. Vol. I p. 277 et sv.
Article : Ambassadeurs de France en Suisse.

NOXE I
Etat des Lettres de naturalite delivrees par les Princes-

Eveques de Bäle de 1738 ä 1782.

1738, septembre 7. Richard (Jean-Jacques) d'Altkirch, employe de
chancellerie ä Porrentruy, entre en 1738 comme sergent dans la compagnie
colonelle du Regiment des gardes suisses du roi de France.

1740, mars 10. Voille (Francois Joseph) fils du bailli de Ribeauville,
officier dans le Regiment suisse de Karrer au service de S. M. T. C.
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1741, decembre 9. Pinofeld (Jean Baptiste) de Munster en Westphalie;
sa mere Jeanne Gigandet etait native des Genevez.

1743, septembre 3. Salomon (Francois Nicolas), fils de Jean Baptiste
Salomon, conseiller au Conseil Souverain d'Alsace.

1743, septembre 3. Salomon (Francois Gatien), ne ä Colmar, oncle du

precedent, tous deux officiers dans le Regiment de Reding au service de

l'Espagne.
1744, mars 19. de Schönau (Francois Ignace Louis) baron de, obtient

une lettre de naturalite le reconnaissant gentilhomme de l'Eveche de Bale;
sa famille revet l'office de grand echanson.

1744, avril 3. de l'Eppe Sauvage de Keversberg (Claude Jacques),
chevalier du St Empire, gendre de feu le Sr Basuel, conseiller aulique, capi-
taine au Regiment suisse de Greder, reconnu gentilhomme de l'Eveche de
Bäle.

1746, fevrier 11. de Caneau (Jacques Philippe), natif de Soultz en

Alsace, capitaine au Regiment de Reding le vieux au service de l'Espagne.
1746, novembre 14. de Granmeran (Jean Francois Joseph Frederic

Antoine).
1747, janvier 8. Musy (Pierre Joseph), natif des Genevez.

1755, aout 18. Faihy (Pierre Francois) d'Indevillers, terre du comte
de Montjoie.

1755, dicembre 20. Costar (Otto Valentin Roger), ecuyer, chevalier
de l'ordre militaire de St Louis, capitaine enseigne suisse de la Compagnie
de Cent-suisses de la garde ordinaire du Corps de S. M. T. C.

1757, mai 15. Meunier Rustoz (Jean Baptiste), natif de Talloire,
evöche de Geneve.

1756, decembre 24. Bouvard (Thidbaut), rue et hotel de Conde Paris.

1758, aoüt 31. Laurenty (Francois), ci-devant officier dans le Regiment

Fischer.
1758, novembre 3. Duval (Louis Matthieu), ne ä Huningue en 1733,

fils du commissaire des guerres, officier au Regiment d'Eptingue.
1759, janvier 24. Gros (Michel), originaire de Kirschrath, principaute

de Salm, pour servir comme officier dans les Regiments suisses au service
de France.

1759, avril 6. Klein (Joseph Landelin Martin), natif de Weissenbourg
en Basse-Alsace.

1759, septembre 2. de Roland (Pierre Francis Servais), natif de
Moimais, comte de Bourgogne, äge de 26 ans, pour servir dans un Regiment

suisse; en 1763 officier dans le Regiment de Castella.
1759, novembre 21. Dieudonne (Arne Francois Thidbaut), fils de Jean

Baptiste Dieudonne gentilhomme de l'Aveline et conseiller secretaire intime
de S. A. R. Mad. la Princesse de Lorraine, Dame et abbesse de Remire-
mont, pour le service d'un regiment suisse.
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1760, Janvier 22. Simonis (Antoine), natif d'Ammerschwir en Alsace

pour entrer dans le regiment de M. de Halwyl.
1760, janvier 22. Roger (Claude Francois), natif de Bourguignon en la

Franche Comte.
1760, juin 3. Monnin (Laurent) dit Simonin, pour etre Suisse de

porte.
1761, fevrier 14. Richardguenin (Etienne Irenee), ä Charquemont

(Franche Comte) dont le pere et les ancetres etaient originaires du Noirmont.
1761, avril 22. Trimoille (Claude Antoine) natif d'Arcon.
1763, novembre 21. Perregaux (Frangois Theophile), ne ä Tavannes

en 1737, fils de Francois Louis Perregaux de Neuchätel, pasteur ä Tavannes.
Entre le 7 dCcembre 1754 en qualitd d'enseigne dans le Regiment de Boc-
card, sous lieutenant le 23 juin 1767, passe lieutenant capitaine dans le

Regiment d'Eptingue le 1" mars 1758, capitaine commandant le 20 octobre
1763, retraite le 11 juin 1786 avec une pension de 1500 u. Les premieres
lettres de naturalite furent renouvelees le 18 mars 1765.

1767, mai31. de Pourtal&s (Jbremie), bourgeois de Neuchätel (voir
note III).

1767, mai 29. Gay (Charles Maurice), natif de Taloire attache au
service de M. de Nicolai, premier president de la Chambre des Comptes ä

Paris.
1770, fevrier 15. Vielle (Pierre), originaire de Fribourg.
1770, juin 11. Bournet de Verron (Guillaume), officier au Regiment

de Piemont; se propose de passer gentilhomme de M. le cardinal de Choi-
seul ä la place de M. de NoSl.

1777, mars 9. Bafier (Charles Bonaventure), aumonier ä la citadelle
de Besangon.

1777, mars 10. de Seimandy St-Gervais (Jean Pierre), natif de
Marseille, capitaine ä la suite du Corps des dragons de France.

1778, mars 7. Le Normand d'Eaubonne (Gabriel Joseph), capitaine
au Regiment de la Reine Dragons, pour obtenir un emploi dans les Cent
Suisses de la Garde du Roi T. C.

1778, juin 19. Aucane (Jean Louis Marie), noble irlandais ne ä la
Martinique, officier de cavalerie au service de S. M. T. C. pour obtenir un
emploi dans les Cent Suisses.

1778, juillet 22. Baboud de Villemane-(Pompone Marie Pierre), du
Regiment royal des Cravates Cavalerie; a achete une charge d'exempt des
Cent Suisses.

1778, aoüt 4. Garnesson Joachim, sur la demande de M. le President

de la Briffe, pour etre suisse de porte.
1782, juillet 15. Faibesse (Pierre), natif de la viile de Mende, en Bas

Languedoc, gargon de bureau chez le comte d'Artois et des 1780 au
service de M. de Verzenne.
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NOTE II
Etat des Lettres de bourgeoisie delivrees par les Princes

Eveques de Bäle de 1731 ä 1787.

Asuel.
1745, septembre 18. de Froidefontaine (Francois Nicolas), natif de

Luneville, gentilhomme servant ordinaire de S. M. T. C.

Buix.
1731, octobre 31. Gulbert (Henri), natif de Cologne, sergent de la

Compagnie de Diesbach Belleroche dans le Regiment suisse de May, pour
pouvoir entrer aux Invalides comme officier; 29 ans de service.

1740 fevrier 23. De Vault (Toussaint), noble, conseiller du Roy,
Substitut du procureur gendral de S. M. T. C. ä la Chambre et.Cour des comp-
tes, aydes, domaines et finances du Comte de Bourgogne, ancien mayeur
de la ville de Lure, y demeurant.

1740, fevrier 23. de Vault (Francois Eugene), fils du precedent, ecuyer
mousquetaire du Roy de la Ire Compagnie.

Delemont.
1753, janvier 30. d'Usson comte de Donnezan (Urs Antoine), fils

de feu le Marquis de Bonnac en son vivant, ambassadeur du Roi T. C

aupres du louable Corps helvetique (voir note IV).
1754, mars 30. de Bournaux (Pierre Louis), ecuyer, ci-dev. capitaine

des cuirassiers dans le Regiment de Portugal au service de l'Imperatrice-
reine de Hongrie, regu exempt dans les Cent suisses.

1756, fevrier 27. de Plainchamp (Alexis), de Baume les Dames, capitaine

des grenadiers du corps des chasseurs de Fischer.
1768, avrii 2. Dumesnil (Henri), ecuyer, lieutenant dans le Regiment

de cavalerie de Mgr le Comte d'Artois, a obtenu l'agrement de la charge
d'enseigne dans la Compagnie des Cent Suisses.

1769, ddeembre 6. Durand (Jacques) de Salive, chevalier de St Louis,
Gendarme de la Garde, capitaine de cavalerie.

Erguel.
1742, decembre 27. Semel (Rodolple), de Hauterive, seigneurie de

Neuchätel.
Fontenais.

1763, fdvrier 18. Dano (Joseph Athanase), fils de Philippe Jacques
Dano, architecte de S. A. ä Porrentruy depuis 1745.

Laufon.
1752, decembre 17. Alberti (Jean Henri), natif d'Halberstadt en Saxe;

capitaine lieutenant dans le Regiment grison de Salis; le 1" mars 1758
lieutenant colonel du Regiment d'Eptingue, retraite en 1763.
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1783, novembre 15. de Müller (Alexandre Conrad), ne ä Kientzheim
en Alsace.

Miecourt.
1763, juillet 27. Vaufier (Henri), officier et aide major au Regiment

d'Eptingue.
Peu Chapatte.

1752, juillet 22. Simonin (Pierre Antoine), ne ä Souze en Franche-
Comte.

Pleujouse.
1772, janvier 30. Schwickel (Jean Michel), ne ä Bourg Haslach en

Franconie, entre en 1747 au service de France en qualite de grenadier du
Corps de Fischer; en 1772 sergent dans le Regiment suisse du Prince-
EvSque.

1775, juin 26. Dieux (Nicolas) pour etre suisse de porte.
1787, avril 11. Thomas (Charles) ne au Mollard, en Savoie.

Porrentruy.
1769, janvier 22. Noblat (Marie Pierre Frangois), fils de M. Noblat

subdelegu6 a Beifort, regu par le Magistrat de la ville.

Roches d'Or.
1769, mars 16. Paris (Pierre Frangois) conseiller au Conseil des

finances et Directeur des bätiments ponts et chaussees de S. A. en recompense

de 19 annees de services.

Valbert et Montjoie.
1760, fävrier 19. Rossel (Jean Baptiste), officier, dont le pere habite

Beifort; a obtenu le 1 fevrier 1756 un acte de reconnaissance de sa
bourgeoisie par la communaute des dits lieux.

1760, mars 16. Bansard (Jean) officier; obtient le meme certificat de

bourgeoisie que Rossel.

NOXE III
Lettres de naturalite.

Simon Nicolas par la gräce de Dieu, Eveque de Bale, Prince du
St Empire etc., etc.

Faisons savoir que le Sr Jeremie de Poqrtales, bourgeois de Neuf-
chätel, nous ayant temoigne le desir qu'il a de vivre sous notre Domination,

Nous aurait supplie de lui accorder les lettres de naturalite pour ce
necessaire.

A ces causes voulant traiter favorablement le suppliant, Nous lui
avons de gräce speciale et de notre autorite donne et accorde, ainsi que
Nous lui donnons et accordons les presentes lettres de naturalite, voulons
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et Nous platten consequence que notre atme et feal le dit de Pourtales soit de
fait et röellement naturalise dans les terres de notre Juridiction et Souve-
rainete et qu'il jouisse des droits, privileges et prorogations dont jouissent
nos autres sujets et auxquels Nous entendons l'assimiler. Sur ce ordonnons
ä nos hauts et bas officiers de le faire jouir de l'effet des presentes, moyen-
nant par lui vivre tranquillement sous l'empire des lois locales du domicile
qu'il choisira et supportera les charges communes et ordinaires. En temoin
de quoi Nous avons signe les presentes et fait apposer notre sceau sur
icelies. Donne en notre chateau de Porrentruy le 31 mai 1767.

L. S. (signe) Simon Nicolas.

NOTE IV.
Lettres de bourgeoisie.

Joseph Quillaume par la Grace de Dieu Eveque de Basle, Prince du
St Empire Romain, ä tous ceux qui ces presentes lettres verront, salut.

Voulant manifester la haute estime et les sentiments que nous conser-
vons pour la memoire de feu M. le Marquis de Bonnac, de son' vivant
ambassadeur du Roy Tres Chrdtien aupres du louable Corps helvetique,
Nous avons de notre propre mouvement donne et accorde, donnons et
accordons par ces presentes ä tres illustre et tres noble sieur Urs Antoine
d'Usson, seigneur de Donnezan le droit de bourgeoisie dans notre bonne
ville de Delemont, pour en jouir des ä present et toujours pour lui et les
siens, ainsi que des honneurs, prerogatives, privileges et franchises dont
jouit et doit jouir la noblesse de premier ordre de notre EvSchd. Mandons
sur ce ä tous nos Conseils et ä tous nos hauts officiers et proposes des villes
et departements de nos Etats, de le reconnaitre pour tel sans lui causer
aucun trouble, ni empechement quelconque. Car telle est notre volonte.

En temoignage de quoi nous avons fait expedier ces presentes signees
de notre main et y avons fait apposer notre sceau ordinaire.

Donne en notre chateau de Residence a Porrentruy le trentieme du
mois de janvier, l'an de grace mil sept cent cinquante trois. "

L. S. (signe) Joseph Guillaume.
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